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LA PRATIQUE INFIRMIÈRE AVANCÉE1

POSITION DE L’AIIC

Les infirmières de pratique infirmière avancée ont la formation, l’expertise clinique, les qualités de leadership et la
compréhension des organisations, des politiques de santé et des processus de prise de décision leur permettant de
jouer un rôle important dans les résultats pour les clients et pour le système. Elles créent du savoir infirmier, font pro-
gresser la profession infirmière et contribuent à la viabilité et à l’efficacité du système de santé. Les infirmières de pra-
tique avancée améliorent la prestation de soins de santé rapides, accessibles, rentables et de grande qualité pour tous
les Canadiens. 

Une approche nationale coordonnée de la pratique infirmière avancée s’impose pour garantir que le public a accès
aux mêmes services de soins infirmiers de grande qualité d’un bout à l’autre du Canada. Une approche coordonnée
facilitera aussi la mobilité professionnelle des infirmières de pratique avancée dont le rôle est règlementé par des lég-
islations provinciales et territoriales précises.

Définition

L’expression pratique infirmière avancée est une expression générale décrivant un niveau avancé de la pratique des
soins infirmiers cliniques, qui maximise l’utilisation de connaissances acquises aux études supérieures, d’un savoir
infirmier approfondi et d’une compétence confirmée au service des besoins de santé des personnes, des familles, des
groupes, des communautés et des populations. Cette pratique consiste à analyser et combiner des connaissances, à
comprendre, interpréter et appliquer la théorie des soins infirmiers et les résultats de la recherche infirmière, ainsi
qu’à façonner et faire progresser le savoir infirmier et la profession infirmière dans son ensemble.

Caractéristiques

Les infirmières de pratique avancée s’appuient sur leur savoir-faire dans une spécialité, en associant et en démontrant
de façon constante les caractéristiques ou les qualités suivantes :

• efficacité et efficience dans la prestation de soins prodigués avec un grand degré d’autonomie à une population déter-
minée;

• leadership et rôle catalyseur pour amorcer des changements susceptibles d’améliorer les résultats pour le client, l’or-
ganisation et le système;

• utilisation délibérée, appréciable et généralisée d’un savoir infirmier approfondi, des résultats de recherche et de l’ex-
pertise clinique, et intégration des connaissances provenant d’autres disciplines;

• utilisation de connaissances vastes et approfondies qui s’appuient sur un vaste éventail de stratégies pour répondre
aux besoins des clients et améliorer l’accès aux soins et la qualité des soins;

1 Cet énoncé de position s’appuie sur La pratique infirmière avancée : un cadre national (2008), document publié par l’Association des infirmières et infir-
miers du Canada.
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• capacité d’expliquer et d’appliquer les bases théoriques, empiriques, éthiques et expérientielles de la pratique infirmière;

• compréhension, création et diffusion de savoir infirmier factuel;

• capacité de lancer la planification, la coordination, la mise en œuvre et l’évaluation de programmes – ou de parti-ciper
à des programmes – visant à répondre aux besoins des clients et à appuyer la pratique infirmière;

• utilisation de techniques de transmission des connaissances pour intégrer à la pratique des connaissances issues de la
recherche;

• exercice d’un excellent jugement fondé sur des techniques de prise de décision de niveau avancé;

• capacité d’analyser et d’influencer les politiques de la santé.

Formation préparatoire

Un grade universitaire de deuxième cycle en sciences infirmières constitue la formation minimale préparatoire à la pra-
tique infirmière avancée.

Rôles

La pratique infirmière avancée porte avant tout sur la pratique clinique, que ce soit par contact direct avec des clients
ou dans le contexte d’un rôle de soutien et de consultation. On prévoit que de nouveaux rôles en pratique infirmière
avancée feront leur apparition afin de répondre aux besoins existants et nouveaux des Canadiens dans le domaine des
soins de santé. Ces nouveaux rôles devraient refléter les caractéristiques et les compétences décrites dans La pratique
infirmière avancée : un cadre national2.

Réglementation

La pratique infirmière avancée s’inscrit dans le champ actuel de la pratique des soins infirmiers et est donc régie par les
approches réglementaires courantes. Le champ d’exercice de certains rôles en pratique infirmière avancée, comme celui
d’infirmière praticienne, comprend des responsabilités supplémentaires qui peuvent nécessiter un pouvoir réglemen-
taire supplémentaire.

Compétences

La pratique infirmière avancée est déterminée par une série de compétences de base portant sur les caractéristiques et
les éléments énumérés ci-dessus. Les compétences de base de la pratique infirmière avancée reposent sur des 
connaissances, des principes théoriques et des résultats de recherche d’une profondeur, d’une envergure et d’une portée
appropriées, le tout appuyé par l’expérience clinique.

CONTEXTE

L’intérêt suscité par la pratique infirmière avancée augmente au fur et à mesure que la demande, la technologie et le
savoir modifient les façons de pratiquer les soins de santé. Les tendances de la prestation des soins de santé offrent aux
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2 (Association des infirmières et infirmiers du Canada [AIIC], 2008)
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infirmières des possibilités d’élargir leurs rôles actuels et d’en créer de nouveaux. Les infirmières peuvent choisir
parmi tout un éventail de possibilités de pratique qui sont diverses et tout aussi valables les unes que les autres, parmi
lesquelles figure la pratique infirmière avancée. À mesure que les infirmières avancent dans le continuum de l’expéri-
ence et des études, elles acquièrent des compétences supplémentaires qu’elles intègrent dans leur pratique. Cette évo-
lution leur permet de contribuer au système de santé de nouvelles façons3.

La pratique infirmière avancée a évolué pour répondre aux exigences des soins de santé modernes par des 
connaissances théoriques et pratiques de plus en plus avancées. Ce ne sont pas seulement les progrès techno-logiques
et l’évolution des programmes d’études qui ont favorisé l’apparition de la pratique infirmière avancée : les besoins des
clients dans le domaine de la santé et la complexité croissante des soins y ont aussi contribué. Les infirmières de pra-
tique avancée ont utilisé leur expérience et leur formation pour porter la pratique infirmière à de nouveaux niveaux,
en effectuant le virage d’un rôle de soutien vers celui de leader en matière de soin des clients4. Au Canada, les rôles
actuels en pratique infirmière avancée sont ceux d’infirmière clinicienne spécialisée et d’infirmière praticienne. 

En 2004, on a lancé une initiative d’une durée de 18 mois, intitulée Initiative canadienne sur les infirmières et infir-
miers praticiens (ICIIP), afin de faciliter l’intégration soutenue du rôle d’infirmière praticienne au Canada et de met-
tre au point des mécanismes et des processus pour l’appuyer. L’ICIIP a permis aux infirmières de démontrer aux gou-
vernements, aux interlocuteurs clés et au grand public leur capacité d’apporter une contribution importante au
renouvellement des soins de santé primaires5.

Les données sur les avantages de la pratique infirmière avancée commencent à s’accumuler. Les études ont démontré
que les infirmières de pratique avancée peuvent améliorer, pour les clients et le système de santé, les résultats qui ont
trait à l’état de santé, à l’état fonctionnel, à la qualité de vie, à la satisfaction à l’égard des soins et à l’efficience des
coûts6.

On a réalisé des progrès en produisant des lignes directrices sur l’implantation et l’évaluation des rôles en pratique
infirmière avancée. Le cadre PEPPA, processus participatif, factuel et axé sur les patients, qui favorise l’élaboration, la
mise en œuvre et l’évaluation des rôles en pratique infirmière avancée7, ainsi que la trousse d’outils de mise en œuvre
et d’évaluation de l’ICIIP8 sont deux moyens qu’il est possible d’utiliser pour évaluer l’ampleur du besoin de recourir
à des rôles en pratique infirmière avancée et le niveau de réceptivité à leur égard. Il ne faut introduire de nouveaux
rôles en pratique infirmière avancée que pour répondre aux besoins de santé de la population canadienne et seule-
ment si ces besoins reposent sur de solides preuves de leur existence.

Approuvé par le Conseil d’administration de l’AIIC, novembre 2007

3 (AIIC, 2008) 
4 (AIIC, 2008) 
5 (AIIC, 2006a) 
6 (Bryant-Lukosius, DiCenso, Browne et Pinelli, 2004) 
7 (Bryant-Lukosius et DiCenso, 2004) 
8 (AIIC, 2006b)
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